
 

 

 
 

 
Comité de la CSFP: brèves No 7/09 
 
Lors de sa réunion du 24 septembre 2009, le comité de la CSFP a traité des points suivants et pris les 
décisions qui s’y rapportent: 
 

N°  Thème Résultat / décision 

1 Informations Le comité a pris congé de Serge Imboden et l’a remercié de son excel-
lente collaboration avec la CSFP. 

L’OFFT a répondu à la lettre de la CSFP du 4 septembre 2009 concer-
nant le case management. Le secrétariat transmet la réponse pour infor-
mation aux cantons. 

Artos et l’Association suisse des techniciens de théâtre ont lancé un pro-
jet de CFC dans le domaine de la technique du spectacle. Les informa-
tions se trouvent sur www.artos-net.ch. 

Le comité est préoccupé par la décision de la CDS de mai dernier qui 
recommande que le financement des places de stages dans les institu-
tions sanitaires soit assuré par les HES de la santé. Cela crée une distor-
sion par rapport à l’offre de places de stages pour les ES et les places 
d’apprentissage. 

Les statistiques concernant les examens de la passerelle Dubs sont dé-
sormais disponibles et jointes à ces brèves. 

Le comité approuve le principe de retarder d’un an la mise en œuvre de la 
réforme des écoles de commerce (EC) dans les cantons qui en font la 
demande. 

L’assemblée OFFT-CSFP aura lieu le 6 novembre 2009 à Lucerne. Les 
thèmes principaux seront le financement des cours interentreprises, le 
management de la qualité des écoles supérieures, le projet Avenir des 
écoles de commerce ainsi qu’une présentation de l’OdASanté. 
L’assemblée sera suivie par la remise des premiers brevets fédéraux de 
spécialiste en formation professionnelle. 

2 Commissions et secrétariat 
de la CSFP: nominations 

 

Commission Formation initiale scolaire CFIS : Otto Bruder VD remplace 
Jean-Pierre Delacrétaz VD. 

Commission développement des professions CDP: Edmond Mérat GE 
remplace Peter Zollet FR. Le président Rolf Dietrich a émis le désir de 
se retirer; le comité est à la recherche d’un successeur. 

Groupe de pilotage Avenir des écoles de commerce : Erich Joray JU rem-
place Georges Vuilleumier NE (proposition de la CSEPC). 

Le secrétariat général de la CDIP a mis au concours un poste de spécia-
liste en formation professionnelle (http://www.edk.ch/dyn/11640.php). 

3 Troisième programme 
d’impulsion de la  
Confédération 

Selon l’OFFT, aucune mesure particulière n’est pour l’instant attendue de 
la part des cantons. 

4 Programme de travail du 
CSFO 

Le comité a pris connaissance du programme de travail du CSFO. Le 
CSFO fera dorénavant la différence entre les buts stratégiques du ressort 
de la CSFP (à discuter lors des journées de réflexion du comité) et les 
buts opérationnels qui concernent les commissions. 
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5 Représentants cantonaux 
dans les commissions 
suisses pour le dévelop-
pement professionnel et la 
qualité 

Le comité appuie la décision de la commission développement des pro-
fessions CDP de ne pas nommer des enseignants comme représentants 
des cantons. Des exceptions sont possibles si ces enseignants assument 
aussi des tâches de surveillance dans le canton ou s’ils ont des tâches 
directement en lien avec les offices cantonaux. 

6 Livre blanc "Une éduction 
pour la Suisse du futur" 

Le comité a décidé de ne pas réagir officiellement au livre blanc de 
l’Académie Suisse des sciences car la CDIP a pris le dossier en main. 

7 5e leçon de connaissances 
professionnelles pour  
forestiers-bûcherons 
 
 

Le comité n’acceptera la 5e heure que dans la mesure où elle est approu-
vée officiellement par l’OFFT. Son introduction ne pourra se faire qu’à 
partir de l’année scolaire 2010/11. Les délégués cantonaux au groupe 
Masterplan formation initiale demanderont à l’OFFT de définir les proces-
sus de réforme des ordonnances (durée, délais, compétences). 

8 La Bâloise, autorisation de 
former dans toute la Suisse 

Le comité a accepté la demande de La Bâloise, soutenue par le canton 
de BS, d’être ajoutée à la liste des entreprises soumises aux «Principes 
s’appliquant aux formations se déroulant dans plusieurs cantons des en-
treprises et organisations formatrices de niveau national». 

9 Cours préparatoires:  
demande des cantons  
signataires de l’AEPr 

Le comité partage l’appréciation du secrétariat AEPr concernant les cours 
préparatoires et propose de ne pas les intégrer à l’accord intercantonal. 
En outre, il charge le secrétariat de transmettre au secrétariat de l’AEPr 
une copie de la décision prise lors de la dernière séance concernant les 
cours préparatoires (Brèves 6/09, No 5).  

10 Financement des cours 
interentreprises 

Le comité a pris connaissance de la lettre du 14 septembre 2009 adres-
sée au SQUF avec copie aux cantons et l’a saluée. Il soutient la proposi-
tion faite par le SQUF de supprimer la part II et de s’en tenir à la seule 
part I réévaluée. 

11 Cours spécialisés  
intercantonaux 

Le comité a pris connaissance du tableau synoptique des contrats de 
prestations pour les cours spécialisés intercantonaux et charge le secré-
tariat de le transmettre aux cantons. 

12 SwissSkills Le comité a pris connaissance avec satisfaction des résultats de la délé-
gation suisse aux championnats mondiaux des métiers. Il a relevé la fai-
ble participation latine aux concours et cherchera à trouver des solutions 
pour améliorer la situation. 

13 Rencontre avec les 
les présidents des com- 
missions de la CSFP 

Le comité a écouté avec intérêt les rapports des commissions concernant 
leurs activités durant l’année 2009. Les commissions effectuent un travail 
important et de qualité. Que les membres et les présidents de toutes les 
commissions soient ici chaleureusement remerciés de leur engagement.  

 
 
 
 
30 septembre 2009     Pour le comité de la CSFP: 
 
 
 
        Jean-Daniel Zufferey, secrétaire général 


